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ARRÊTÉ

Prévention et tranquillité publique
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PROROGATION DE REGTEMENTATION DE CIRCUTATION ET DE STATIONNEMENT .
BOULEVARD DE TEUROPE (SECTTON COMPRTSE ENTRE LA RUE DE LA MINOTER|E ET rA
RUE MOLTERE) - DU 20 DECEMBRE2O2S AU 31JANV|ER2026.
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Obiet

Le Maire de la Ville de Couëron,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route ;

Vu l'arrêté n"633-2025 en date du 13 novembre 2025 autorisant la réalisation de travaux
d'aménagement de voirie, boulevard de l'Europe (section comprise entre la rue de la

Minoterie et la rue Molière) ;
Considérant que les travaux ne seront pas achevés à la date prévue du L9 décembre2O25.

arrête

Article unique : Les dispositions de l'arrêté initial n'633-2025 en date du L3 novembre 2025 sont
prorogées iusqu'au 31 ianvier 2026.

À Couëron, le

Carole Grelaud
Maire

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- lnforme que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette,

44000 Nantes) ou par télérecours h$"ps-,.11ç-t-t-o-y"çn9.,lp-l-e".r_9ç_-o_gls_,ffl dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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